
 

OFFRE D’EMPLOI 
 
 

Le Syndicat du Pays de Maurienne recherche  

un(e) Chargé(e) de Mission « rivières »  
 
CONTEXTE 
 
Le Syndicat du Pays de Maurienne (SPM) anime depuis 2005 un Programme d’Actions de Prévention 
des Inondations. Le territoire est découpé en 5 communautés de communes qui exercent depuis le 
1er janvier 2018 la compétence GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI). Le SPM souhaite porter cette compétence en 2019. L’année 2018 constituera donc une 
période transitoire permettant de préparer la mise en œuvre de cette compétence. Dans cette 
attente, le Syndicat du Pays de Maurienne souhaite recruter un(e) chargé(e) de mission pour 
accompagner les communautés de communes dans le portage des dossiers GEMAPI qui devront 
continuer d’avancer en 2018. 
Sous l’autorité directe du Vice-président en charge des rivières et de l’environnement, le(a) chargée 
de mission, avec l’appui d’une seconde chargée de mission déjà en poste, animera la mise en œuvre 
des actions rivières souhaitées par les communautés de communes. Il (elle) est également 
l’interlocuteur privilégié des acteurs institutionnels (Etat, Département, Région, AERMC, ONEMA), 
des communes, des associations et des riverains (RFF, SFTRF, EDF, Département, TELT, usines…) pour 
toutes les questions sur les actions qu’il (elle) portera. 
 
La principale problématique du bassin versant concerne le transport solide : le bassin versant est un 
gros producteur de matériaux mais le transit des sédiments n’est pas partout effectif et génère des 
situations à risque, sur l’Arc comme sur les affluents. Les crues et laves torrentielles peuvent s’avérer 
très destructrices et coûteuses en réparations.  
 
MISSIONS 
 
Soutien technique et administratif aux communes et intercommunalités 
Accompagnement des 5 communautés de communes de la vallée, avec l’aide d’une chargée de 
mission rivières déjà en poste. Cet accompagnement portera sur la base d’un programme 2018 déjà 
défini par les communautés de communes. Les missions du chargé(e) de mission seront : 

 Montage de plan de financement des projets et de partenariat, avec selon les projets les 
principaux partenaires potentiels suivants : EDF, la SFTRF, le Département, l’Etat, la SNCF, 
TELT…, 

 Portage du projet, organisation des réunions de validation par les élus des collectivités 
locales 

 Réalisation des dossiers de consultation des entreprises (pour études et travaux), 

 Rédaction des dossiers réglementaires de déclaration, 

 Suivi des dossiers réglementaires et études sous-traités, 

 Mise en œuvre et suivi de travaux d’entretien (sédimentaire, végétation, confortement 
d’ouvrages), 

 Suivi de chantier. 



 
 

PROFIL 
BAC+5 dans le domaine des milieux aquatiques avec des connaissances en : 

- Fonctionnement des cours d’eau : hydraulique, géomorphologie, transport solide, approche 
globale de la gestion des milieux aquatiques 

- Maîtrise obligatoire des logiciels de bureautique et SIG (QGis)  
- Connaissances générales en environnement 
- Expérience dans le fonctionnement des collectivités locales 
- Expérience dans le montage et la rédaction de marché public  
- Connaissance de la règlementation sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA, DCE, Dir. 

Inondation, SDAGE, GEMAPI…) et notamment du montage et suivi des dossiers 
réglementaires loi sur l’eau 

- Expérience nécessaire, notamment en conduite de projets de territoire, concertation avec les 
acteurs locaux 

- Expérience 2 ans minimum 
 

QUALITES 
- Autonomie, esprit d’initiative, aisance relationnelle 
- Esprit d’analyse et de synthèse, qualité rédactionnelle  
- Aptitude à l’animation et la concertation, aptitude à écouter et à convaincre 

 

CONDITIONS 
- Poste à plein temps : 37 h par semaine + ARTT 
- Salaire brut : rémunération selon expériences 
- Permis B + voiture indispensable 
- Contrat de travail : CDD de 3 ans 
- Lieu de travail : Saint-Jean-de-Maurienne (73300) 
- Poste à pouvoir dès que possible 
 

 
DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 28 février 2018 
Adresser CV et lettre de motivation à Monsieur le Président du Syndicat du Pays de Maurienne, par 
email : riviere@maurienne.fr, par la poste : Syndicat du Pays de Maurienne, Le CAR, avenue d’Italie, 
BP 82, 73303 Saint-Jean-de-Maurienne Cedex 
Contact : Madame Lucile Marin, chargée de mission rivières 

mailto:riviere@maurienne.fr

